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BUDGET 
DM 

RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE 

POUR L'EXERCICE t8~7. 

(AMENDEMENTS.) 



[N° 4.l ( 208) 

NOTE PRÉLIMINAillE. 

--- 
Le projet de Budget primitif des Recettes et des Dépenses pour ordre de 

l'exercice -1887, s'élevait à . . fr. 746,597,150 » 

Le projet revisé monte à . . . . . . . . . . . 757,068,6~0 » 

Soit une diminution en recettes et en dépenses de 
résultant: 

. fr. 8,828,a00 ,> 

i O des augmentations et des diminutions proposées aux articles ci-après, 
afin de les mettre en harmonie avec les faits: 

llugmentations. · 
AI\T. 62. - Service cles voies et travaux, etc.. fr. 
ART. 63. - Service de la traction et du matériel . 
ART. 64. - Service des transports 
Anr. 6t>. - Services en général . 

100,000 )) 
noo,ooo » 
2~0,000 )) 
t to,ooo » 

ÎOTi\.L DES AUGMENTA1'10NS. . fr. 96~,?>00 » 

Diminutions. 

An'f. 27. - Recettes effectuées par l'admi 
nistration des chemins de fer· de l'État, pour 
le compte de l'administration de la marine et 
des sociétés concessionnaires . . fr. f>00,000 >) 

ART. 42. - Encaissement et payement pour 
Je compte de tiers du chef de transport de 
marchandises . . 7,000,000 >) 

ART. 6L - Billes, rails et accessoires, maté- 
riel fixe tenant à la voie. . 2,000,000 " 

ART. 66. --- Versements ayant une affecta- 
tion spéciale ou concernant plusieurs services. 500,000 1> 

9,800,000 ,, 

8,854,ri00 » 

2° de l'introduction, au § 2 du titre li, d'un article nouveau libellé comme 
il suit : 

ART. rw. - Droits d'inscription affectés au~ dépensee des 
jurys chargés de la délivrance des certificats de capacité pour 
l'enseigne-ment du des8Ï11, de la gymnastique.et des travaux 
à l'aiguille . 6,000 )) 

D1rrtnENCE ÉGALE, . fr. 8,828,!j00 ,> 

Voici les considérations qui ont amené le Gouvernement à proposer 
l'article ~9. 



( !09 ) (Recettes et dép. pour ordre). 

NOTE PREl .. l~IINAIRE. 

En vue d'augmenter l'émulation parmi les membres du personnel ensei 
gnant des écoles normales primaires et des écoles primaires communales ou 
adoptées, de pousser les professeurs et les instituteurs à continuer leurs 
études après avoir reçu le diplôme obligatoire, le Département de l'Intérieur 
et de l'lnslruction publique se propose d'instituer iles certificats de capacité 
spéciaux pour l'enseignement de certaines branches. L'expérience de ces der 
nières années a démontré qu'il y a actuellement nécessité de créer ou de 
rétablir des certificats de capacité pour l'enseignement du dessin, de la 
gymnastique et des travaux à J'aiguille. 

Afin de ne pas solliciter l'augmentation du crédit de l'article 75 <lu projet 
de Budget ordinaire pour -1887 (Frais des divers jurys de l'enseignement 
primaire, 22,000 francs), le Département de l'Intérieur et de l'Instmclion 
publique a l'intention de faire face aux dépenses des nouveaux jurys (indem 
nités aux membres des jurys, achat de matériel pour les examens) au moyen 
d'un droit d'inscription à payer par chacune des personnes qui demande 
raient à subir les épreuves. 

Pour que ce système soit praticable, il faut que les recettes et les dépenses 
faites pour les examens figurent au Budget des dépenses pour ordre: c'est 
dans ce but qu'on a inscrit l'article 59 au projet. de Budget. 

L'arrêté royal qui interviendra, pour régler les épreuves à la suite des 
quelles seront délivrés les certificats de capacité, déterminera aussi le mode 
de perception des droits <l'inscription. 

Certains receveurs de l'enregistrement seront chargés de percevoir ces 
droits et d'en effectuer le versement directement à fa Banque Nationale ou à 
une succursale de eelle-ci, Je versement se fera sur les produits de l'Admi 
nislralion de la Trésorerie à titre de c1 Droits d'inscription affectés aux 
>) dépenses des jurys chargés de la délivrance des certificats de capacité 
» pour l'enseignement du dessin, etc.» Il ne pourra être disposé <les sommes 
versées qu'au moyen d'ordonnances à viser préalablement par la Cour des 
Comptes. 

Afin d'empêcher qu'on ne puisse imputer sur deux. crédits différents, l'un 
porté au Budget ordinaire, l'autre au Budget pour ordre, des dépenses ayant 
le même objet, on a eu soin de donner à chacun des deux crédits une des 
tination différente, nettement définie; le libellé de l'article 7g du projet de 
Budget ordinaire pour 1887 a été modifié comme suit: 

« Frais des jurys d'admission dans les écoles normales et les sections 
)) normales primaires de l'État; [rais des jurys de sortie dans les écoles 
,> normales et les sections normales de l'État, ainsi que dans les écoles nor 
» males agréées; frais des jurys d'examen d'instituteur el d'entérinement, 
» institués en vertu des articles 8 et 17 de la loi du 20 septembre 1884, 
>> 22,000 [rtmes:» 

Ce libellé et celui de l'article ~9 du Budget pour ordre sont de nature a 
prévenir tout abus dans l'imputation des dépenses. 





( ,u ) (Recettes et dip. pou1· ordre.) 

PROJIT Dl LOI AIINDI, 

LÉOPOLD II, 
R.01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

NOUS AVONS ARRti'É ET ARRttONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

A I\TICLE UNIQUE. 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice 1887 
sont évaluées respectivement à la somme de sept cent trente 
sept millions cinq cent soixante-huit mille six cent cin 
quante francs (757 ,568,6a0 francs), conformément au tableau 
ci-annexé. 
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BUDGET A1'll~NDÉ 
DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE DE L'EXERCICE 1887. 

DESIGNATION DES SERYICl~S. 

Prêtlslens I Total 

D!S DJÎP l!NSeS. 1 CUAPJT.1111:, 

4 

!5 
6 

TITRE 1, - lhlCRTTR!i ET mt1P11<'1M~ll 1•0{111. ORDRI!. 

CUAPITRE PllfüUlElt. 

Fonds de uers déposés au. Trésor et dont le remboursement a lieu avec l'int~11Je111fo11 
du illinistre tlss Finwices. 

Cautionnements versés en numérnüe clans les caisses du Trésor pJi- les eomptabl es de l'Etat, 
les receveurs communaux et les receveurs tics hospices cl des l>111·ca11x c.fo bicnf.lis;l.ncc, 
11(u1r sûreté de leur {;Cslioa, el par iles conuibuables , nu1{ocimts C>U co mruissionnaires, 
en r;arantic du payement de droits tic douane , d'accise, etc .. 

Cautionnements versés en 11wm:rail'C p.11· les entreprencurs , a1lj111lie.ataircs, ceneessie nn aires 
de travaux publics, et pa1· les agents commcrciaux . . . 

Fontis spécial créé en vertu de l'article 37 tic la convention lin I" juin 18ïr 

)

' Yersernents faits directement dans la caisse tic l'lltat_ l,':lOO,ClO O , 
Impôts recouvrés PH' les comptables de l'ail ministra- / 

lion des eonu-ibutions dircctes , douanes cl accises, 
Fonds provinciaux. déduction faite des frais de perception . . . . 10.000,000 , :, 

Revenus recouvrés par les comptables <le l~atlminis- \ 
tration de l'enregistrement cl des domaines, d éduc- 
tion faite des frais de perceptlon 500.0()0 ,. ' 

Fontis communal institué p;ir la loi tin 18 juillet l BGO 
Rés,:rre du fonds communal . 

7 1 Fonds locaux. -Versements faits par les communes pour être aûcc rés, parl'wtorilf pr-ovin 
ciale , à des ù~penses locales . 

8 1 Dépôts effectués chez les receveurs tics contributions directes, pour le cempte Je la Caisse 
Générale d'épargne . 

9 1 Dépôts effectués chez les receveurs de I'cnregislroment et ries doma ines, pourle compte de la 
Caisse générale d'épargne. _ . . . . _ . • . 

1 O I Remboursement de prèts arr1·icolcs fa ils par- la Caisse ~énéralc d'épargne . . _ . . 
11 Dépôts effectués chez les percepteur, des postes, pour le compte ile la Caisse gloér,1le 

d'épargne . 
Ill Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars 1805 . . 
13 Caisse des veuves et orphelins du Déportement des Finances 
14 - - - des Chemins de fc1·, Postes {)t 'féle1v;Jplles 
15 - - - de l 'Inrérieur cl de, l'lnslruclion 1iublir11.1c. 
16 - - - des Alfaircs Étrangères . 
17 - - - de la Justice 
18 - - des professeurs, fonctionnaires el employés- de l'ordre ad mi- 

nistrat il et enseignant de l'Administration lie l'Instr-uctiou 
publique • _ . 

19 - - des professeurs cl instituteurs communaux 
20 - - de l'ordre judiciaire • 
21 - des officiers de l'armée. • 
22 Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. _ 
23 Caisse centrale de prévoyance des secrétaires cornmunau x . 
24 III asse d'habillement des employés du Département des Chemins de fer, Postes el Télégraphes 
2!5 Caisse de remplacement par le Département de la Ouerre . 
26 Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de (cr. 
27 Bcceues effectuées par l'administration des chemins de fer rle l'État, 110111:" le compte de 

l'administration de la marine et des sociétés concessionnaires . • . 
23 1 Rcc?Hcs effectnées par l'a,lrn!nlslralion dei postes et tc!érrraphcs pour le compte des admi- 

mstrauons postales étraneeres et des omets télé[Ji·a phiques avec tesqucls elle est en r-elation. 
20 1 Fonds pour l'encouragement du service mintaire . 
30 Fonds de tonte autre na. ture versés dans le~ ca isscs rlu Trésor public , pour 11? compte de 1i~rs. 
SI Encaissement et paiement des effets de commerce 11ar la poste. 

4,800,01)0 • 

2,100,000 • 
40,000 ,. 

11,700,000 • 

A QEPORTH 

28,û2-'S,150 " 
:SG5,000 ., 

350,000 • 

000,000 • 

50,000 " 
50,000 • 

:S5 ,000,000 • 
50,000 • 

1,~00,000 '' ] 44~,G30,158 • 
t ,000,000 ,, 
250,000 , 
H>o,ooo • 
150,000 , 

250,ClOO ~ 
550,000 , 
580,000 , 

1,000,000 
100,000 , 
2.:i:i,000 , 
700,000 • 

2,700,000 • 
000,000 • 

4,500,000 • 

3,7150,000 • 
17,000 • 

100,000 • 
s:n,000,000 ~ 

• fr. t 443,61>0, 1riG 



( 215 ) (Recettes et dép. potO' ordre.) 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR OUDRK (Suite.) 

•• .. .. 
" ;: 
C .., .. ., 
Q z; 

DÈSIGNATION DES S~:RVICES. 

P1·évislo1111 
DE9 BIICIITTl!lf 

el 

DES DÉPE~SliS, 

Tetal 

par 

CHAPITB■, 

kEPOJ\T. • • • • • fr. 1 443,630,11i0 • 

CHAPITRE II. 

Fo,id, d, lier, dipo141 au Trl1or, et dont le rembourtement a lieu directement p(lr /e, 
comptable, qui en ont optré la recette. 

IUlnlstère des Finances. 
,1dmin(ltration des contribution, directe», douanes et accises. 

52 1 Répartition du produit des amendes, saisies et confiscatiens en matière de contributions 
directes, douanes et accises (caisse du contentieux) . . , . . . . . • • • 

3~ Fonds réserré dao, le produit des amendes, saisies, conflscatiens el préemptions 
54 Impôts el produits reco1iwrés au profit des communes . 
35 Nasse d'habillement et d'équipement de la douane 
36 Sommes rersées pour garantie de droits cl d'amendes éventuellement ù11s 
37 Travaux d'irrigation dans la Campine . 
38 Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi communale). 

,-f dministration de I' enregi11reme11t et des domaines. 
39 

40 

41 

Amendes direrses et autres reeettes soumises et non soumises aux frais de régie 
Amendes et frais de justice en matière forestière 
Coosiffnations de toute nature . 

Ministère ùes Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 

A. - Administration ikJ clmninsde fer. 

42 1 Encaissement et payement pour le compte de tiers du chef de transport de marchandises 
(Déboursés et remboursements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 58,000,000 , 

43 1 Prix de transport alTércnt au parcours effectués sur les chemins de fer dont les t:ares ne sont 
pas lariliées directement avec celles du chemin de fer de l'État belge lports au delà), . . 250,(100 • 

B. - Admini!lration de! Postes et Telégraphes. 
-64 Encaissement el payement de quittances pour compte ùe tiers 
4!'i Articles d'argent confiés à la poste et rendus payables am· mandats et bons de poste 
46 A bonnements prls aux journaux et payés aux éditeurs 

47 Encaissement et payement de coupons . . . . . 

C. - Administration de la Marine. 
481 Remboursement des droits de pilotage à l'Administration néerlandaise • . • . • • • 
49 Bemboursement à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluse, (arrêté 

royal do 10 juin 1822). . . . . • . . . . . . . , . . , 

Jllinlstère de la Justice. 

r;o I Masse des 1létenus (administration des prisons) . • . 

51 
52 

:S3 
54 

Ministère de l'AgrJculture, de l'industrie et des Travaux publics. 

Pensions payées par les élèves de l'institut agricole de l'État . 

Pensions payées par les élèves de l'école de médecine vétérinaire de l'État 
Produit du Jardin Botanique. 
Produit des laboratoires agricoles de l'État , 

300,000 • 

175,000 • 
16,400,000 • 

170,000 , 

000,000 • 
2,000 • 

6,000 • 

50t 000 , 

22,500 • 
10,000,000 • 

58,000,000 • 

130,000,000 • 

~,500,000 • 
2,000, 000 » 

20,000 • 

6,000 1 

'!18,500 • 

30,000 , 

55,000 • 
1,000 ~ 

50,000 » 

,ss,0661000 • 

A RBPOIITBII, , , , , .fr. f 731
1
600,1/50 ~ 
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BUDGET DlŒ HECETTES ET DES DJ<:t>ENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

------ .. •• .. u ;:: •• ◄.. •• Q 

z 

DÉSIGNATION DES SERVIŒS. 

55 

50 

Si 

58 

50 

GO 

61 

6:; 

G4 

O?i 

60 

!u,eur. ' ... rr. 

TITBIE Il. - DÏ<PIIIUII■ •11• n■H■v•c•• ■PllkC:l,U.&111. 

Pond, 1ptdau:e ractothé.s au:i: (onds de, tier» el d011t il n.--eu dilpod qu'1m 
vertu d'ordonnance, vt,ée, par la Cour cJt• Co1111pte,. 

1 trr. - Suas1oi:s. - P&llTS COIIUIIUTIYU DE TUll.S 111•• :u Dbt'.UE 
Dl T.I\U&IJX fllSI.ICS. 

S11bside1 otrerlJ â l'Étal pour construction de routes 

Subsides pour traraux d'utilité publique , . . . . • 

Part d'interrentlen des provinces, des communes et des partiC'11iers intéressés 
dans la dépense de lra,aux d'amélioration du régime de l"{ser • . • • • • 

Fonda pro,enanl de l'intervention de licrs dans les dépenses. de 119'tmier établisse 
ment, d'extension ou de paracbi:remenl des chemills de fe1 . . ••...• 

1 2. - FOIIDS DE uaPLOI, 

Fond, de remploi prooenant .soit de Ca vente ou de la cesif",a de 11ïeu::i:: maté 
riaux et d'objet, hors d'usage, soit du rembo2'rsime11r c!'a1Ja11ce1 budgé 
taire, concernant tes seroicts 1uivants: 

llllnlstèrc de l'Intérieur el de I'Instruelfon pmbll<111e. 

Droits d'inscription iifTeclés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des 
certificats de capacité pour l'ensei&ncment du dessin, de la C.FJ11J1astii1uc et des 
lt3T3UX à l'ai6uillc. . . . . . • . . • . . . . . . . . . . • . • . • 

Jllnblêre de l'Ag1·lcullure, de l'Jndustrie et des T1·:i~aux publics. 

Service de l'atelier de photographie de l'administration dei 11~nu1 el chaussées. 
Fournitures tliverses; frais de surveillance etde con fec1ion1leclicbés pbolo~raphi 
ques,au1o&rapbiques, etc.çet salaires d'ourriers supplémentaires el temporaires. 

atlnlstère des Chemlns de rer, 1•ostes cl 'l'éf~ra11hes. 
A. - Chemin de [er: 

Billes, rails et accessoires, matériel fi1e tenant à la voie; 

Service des voies et travaux, non compris les objels. déaouumés à l'article précé- 
dent. • • • • . • • . . • • . . • . , • . • . . . _ • . . • • . . 

Serviee de la traction el ûu matériel 

Service des trauspcru 

Services en 6énér.il. • 

Versements ayanl une alfeclatil)n spéciale eu concernant plu!llirrors senicu. 

67 

B. - Po1t11 et rillgraplt.ti. 

1 • Senice des postes . 

!• Ser,ice du télégraplm . 

J>RtVlSIONS TOUL 
PU AllCIITTU , .. 

e• dt:1 
C■&PITAll. abnsu. 

1 7i>l,696,1!SO • " 

H,500 • l 
110,000 • ~ 

08 

C. ~ J/arln,. 

Serviu de la lraelioll et d■ maltri,t. . • . . . . . . . . .. . . . . . . 

100,000 • 

1,000,000 • 

30,000 • 

1,000,000 " 

6,000 • 

11,000 • 

1,500,000 » 

200,000 • 

1,000,000 • 

300,000 • 

200,000 • 

100,000 • 

4:l,500 • 

à ■IINII.IIA, •• , fr. 

l!0,000 • 

l!,130,000 • 

3,642,500 • 

1 737,468,650 • 



( 2HS ) (Recette& et dép. pour ordn.) 
, 

BUDGET DES RECETTES ET DES DEPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

~ PlhlSIOIS TOTAL .. u ; •Il UICITTUI 
DÉSIGNATION DES SERVICES. , .. 

= 9' 4N 
R 

N1'9111111 • c•ir1Ta1. . . 
~ 

REPOl'I' .•••. fr. s 737,468,050 • 

Jllnlatère de la Guerre. 

6!, Servict des établiuemenl.5 de rabrica1ion de l'artillerie • . . . . . . . . . . 20,000 • 
70 Senice de l'ln,tilul cartographique militaire . . . . . . . . . . . . .. 15,000 • 
71 Senic• des objet, de couchage de l'État. . . . . . . . . . . . . . . . . ?J,000 • 
79! Ser,iee de la pharmacie centrale ile l'armu. . . . . . . . • . . . • . . . 18,000 . 
73 Service Ile la remonte spéciale des officiers. . . . . .. . . . . . •. . ,00,000 • 

§ li. - SHYIC~5 l)ITEIIJ. 

7-i Cauti•nnement, des entrepreneurs 11éfaillaol5. • • • • • . • . • . • . . . t8,ê0t • ! 7S 100,000 • Fonds de provision pour l'aména~emeot des terrains des anciennes for1ilie~tio11s 
de Nieuport . , . . . . • . . . . . . . . ....... . . . . ~ tO,oot • 

TOTAL DU B•o~n HS n■CITTl!I F.T DU i,trr.uu ,oua lllt•n •.•.•..••••••• rr. 737,568,650 • 


